
Modalité de financement
de la gestion des déchets

Département de la Manche - Bilan de la gestion des déchets - Année 2006

Taxe d'enlèvement des O.M.

Redevance d'enlèvement des O.M.

Budget général

Absence de données

Santé - EnvironnementDirection départementale
des affaires sanitaires et sociales
de la Manche Janvier 2007

C.C. de la
Sélune

(6091 hab.)C.C. de
St James

(6921 hab.)

C.C. de
Ducey

(6286 hab.)
C.C. de

Pontorson-
Le Mont

Saint Michel
(6618 hab.)

Commune-canton
d'Isigny le Buat

(3050 hab.)

C.C. de
Mortain

(6542 hab.)

C.C. du Tertre
(2521 hab.)

C.C. de St Pois
(2920 hab.)

C.C. de Sourdeval
(4951 hab.)

C.C. de
Brécey

(5594 hab.)

C.C. d'Avranches
(18115 hab.)

C.C. de Sartilly
Porte de la Baie

(5863 hab.)

C.C. du
Pays Hayland
(6225 hab.)

C.C. de
Delles

(2130 hab)

C.C. du
Pays

Granvillais
(24183 hab.)

C.C. de
Percy

(4958 hab.)

C.C. de
Gavray

(5127 hab)

C.C.
Entre Plage et Bocage

(7283 hab)

C.C. de
Montmartin sur mer

(7574 hab.)

C.C. de
Cerisy la Salle

(5233 hab)

C.C. de
St Malo

de la Lande
(9007 hab.) C.C. de

Canisy
(6257 hab.)

C.C. de
l'Elle

(5340 hab.)

C.C. de
St Sauveur Lendelin

(4644 hab.)

C.C. de
Lessay

(8731 hab.) C.C. de
Sèves et Taute

(5685 hab.)

C.C. de la
Région
de Daye

(4967 hab.)

C.C. de
Carentan

en Cotentin
(12597 hab.)

C.C. de
la Haye du Puits

(7397 hab.)

C.C. de
la Vallée de l'Ouve

(4 779 hab.)

C.C.de
Sainte Mère Eglise

(8 520 hab.)

C.C. de la
Région de

Montebourg
(6380 hab.)

C. de C. de
Bricquebec en Cotentin

(9 200 hab.)

C. de C.  des
Pieux

(12177 hab.)

C. de C.
Douve et Divette

(6685 hab)

C.C. de
Saire

(3093 hab.)
C.C. de

Quettehou
Val de Saire
(9163 hab.)

C.C. de
St Pierre Eglise

(8289 hab.)C.U. de
Cherbourg

(88600 hab.)

C. de C. de la
Hague

(10882 hab.)

Nota : le nom des groupements intercommunaux
sont indiqués lorsqu'ils assument le prélévement
de la TEOM ou REOM, sinon c'est au niveau
communal.

C. de C. de
la Côte des Isles

8268 hab.
(fusion CDC

de Barneville-Carteret
:4760 hab.)

et CDC de Portbail
: 3508 hab.)

84,9 % de la population INSEE
s’acquitte de la T.E.O.M.,
soit 444 communes - 73,8%,
majoritairement regroupées en
EPCI qui la prélève.

C.C. de
Villedieu les Poëles

(7 223 hab.)

C.C. des
Bords de Vire
(2952 hab.)

C.C. de
l'agglo. St Loise
(27 500 hab.)21 communes : absence de données

(4 871 hab. insée)

11,9 % de la population INSEE
s’acquitte de la R.E.O.M.,
soit 118 communes - 19,6%,
majoritairement regroupées en
EPCI qui la prélève.

C.C. du
Bocage Valognais

(14 162 hab.)

Nota : Budgets cumulés des services
“Gestion des Déchets” en 2006
= 45 962 400 €

Recettes = Produits des TEOM et REOM
+ soutiens Eco-Emballages et Recettes Filières
soit : 4 761 760 €uros (soit 46,8 % du coût
des collectes sélectives) et, selon les
collectivités, le budget général.


